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Je voudrais d’abord vous souhaiter à tous et à chacun une chaleureuse bienvenue à la 
présente cérémonie officielle marquant le démarrage de la phase pilote du Guichet 
unique du commerce extérieur au Togo.  
Je voudrais également vous remercier pour avoir répondu si nombreux à l’invitation du 
Gouvernement, traduisant du coup notre détermination et notre engagement commun 
dans le vaste programme de réformes économiques visant à améliorer l’environnement 
des investissements dans notre pays. 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Aucun répit n’est autorisé dans le contexte actuel d’une économie mondialisée où les 
opérateurs économiques togolais doivent et veulent contribuer à la relance économique 
nationale et se mettre à niveau pour s’insérer dans le concert régional et mondial. Vous 
comprenez donc pourquoi les événements s’accélèrent. Il y a trois mois, une rencontre 
pédagogique a permis de présenter aux différents acteurs du commerce extérieur la 
Société d’Exploitation du Guichet Unique pour le Commerce Extérieur. C’était la 
seconde phase de la mise en œuvre du projet. Et ceci, après la signature en octobre 
2013 du contrat de concession au consortium Bureau VERITAS BIVAC/SOGET. 
Aujourd’hui, il s’agit de franchir un autre palier. 
 
Distingués invités, 
Mesdames et Messieurs, 
 
A l’heure où l’amélioration du climat des affaires est une priorité de la stratégie de 
croissance accélérée et de promotion de l’emploi (SCAPE), qui est le nouveau cadre 
fédérateur des actions publiques pour le développement au Togo, le secteur privé 
togolais a conscience de s’inscrire dans la dynamique d’une économie nationale forte et 
compétitive. 
 
Ceci cadre parfaitement avec les objectifs du Président de la République qui veut faire 
du secteur privé véritablement, le moteur de la croissance économique de notre pays. 
En effet, dans le cadre du programme d’urgence du gouvernement, l’une des actions 
prioritaires est l’amélioration du climat des affaires par la mise en place d’un cadre 



réglementaire et institutionnel en vue de la relance de l’économie du pays. 
Dès lors, le Gouvernement a pris sur lui de promouvoir et de valoriser le secteur privé, 
moteur de développement économique. 
 
C’est dans cet esprit qu’un certain nombre de réformes ont été réalisées au double 
niveau macroéconomique et microéconomique. Nous citerons notamment : 
¬ la création du guichet unique de création d’entreprise au Centre de Formalités 
d’Entreprise  (CFE); 
¬ l’adoption de textes législatifs et réglementaires visant l’amélioration de la 
transparence dans la gestion des marchés publics ; 
¬ la création de l’Office Togolais des Recettes pour la transparence dans la gestion 
des richesses créées par l’effort commun des différents partenaires sociaux. 
 
A partir de cet instant, le grand chantier du guichet unique du commerce extérieur que 
nous avons espéré depuis 2004 pour le plus grand bonheur des acteurs économiques 
et de l’Administration doit devenir une réalité. 
 
Aussi voudrais-je marquer un arrêt pour exprimer ma gratitude à vous tous qui avez 
travaillé pour la réalisation de ce grand projet. Je profite de l’occasion, pour vous 
demander de continuer à soutenir le guichet unique  dont la mise en œuvre s’effectuera 
par phases. 
 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Il n’est pas superflu de rappeler que la mise en place de ce système a pour objectif de 
rendre compétitif l’économie togolaise, d’améliorer  l’efficacité des procédures de 
dédouanement, tout en apportant des solutions innovantes pour sécuriser, automatiser 
et optimiser les procédures de la communauté du commerce extérieur. Le Guichet 
unique est un système performant de facilitation du commerce, un outil de gestion qui 
fonctionne dans un environnement simplifié et sécurisé à chaque étape de la chaîne 
logistique. Notre pays répond à cette exigence de départ grâce à l’effort de tous. 
Le Guichet unique pour le commerce extérieur, est une plateforme unique 
dématérialisée et interactive à l’usage de la communauté du commerce extérieur. Une 
plateforme où toutes les informations et formalités nécessaires pour la sortie des 
marchandises du Port Autonome de Lomé, des frontières et des aéroports seront 
disponibles au même endroit, ce qui engendre non seulement une célérité dans les 
transactions, mais aussi une forte diminution des coûts et la disparition des goulots 
d’étranglement afin d’augmenter les recettes de l’Etat. Avec ce système, l’opérateur 
gagne à la fois en temps et en argent. 
 
En langage plus courant, le Guichet unique se veut une facilité permettant aux parties 
impliquées dans le commerce et le transport de déposer des informations et des 
documents normalisés auprès d’un point d’entrée unique afin de remplir toutes les 
formalités officielles liées à l’importation, à l’exportation et au transit. 
 
La cérémonie de ce matin étant la première phase Pilote Import Maritime, deux autres 



phases seront effectuées en 2015 et, ainsi, le guichet unique couvrira tout le territoire 
national. 
 
De janvier à avril 2015, le guichet unique connaîtra la phase pilote aux postes frontières 
terrestres et sa généralisation de mai à juin 2015. De juillet à octobre 2015, la réforme 
concernera la phase pilote aux frontières aériennes et sa généralisation d’octobre à 
décembre 2015. 
 
Mesdames et Messieurs les opérateurs économiques, 
 
Mesdames et Messieurs les représentants de l’Administration publique, 
Il est aussi acquis que, parmi les facteurs clés de réussite du Guichet unique, figure 
l’implication effective des acteurs publics. Je puis d’ores et déjà vous garantir que tout 
est mis en œuvre pour que cette participation ne soit pas vécue comme un obstacle par 
les opérateurs économiques et les investisseurs tant nationaux qu’étrangers. 
 
Comme vous le voyez, le Gouvernement a fait et continue de faire des efforts pour 
améliorer le climat des affaires dans le champ de vision de la relance économique du 
Président de la République, Son Excellence Faure Essozimna GNASINGBE. 
Je voudrais, du haut de cette tribune, vous réitérer solennellement que l’aventure ne fait 
que commencer. Vous avez un rôle à y jouer, mais vous avez également une 
responsabilité sociale à assumer. 
C’est sur ces mots d’exhortation que je lance le démarrage de la phase pilote du 
Guichet unique du commerce extérieur au Togo. 
 
Je vous remercie. 
 


